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2006 a vu de nombreuses dŽcisions europŽennes et fran•aises
concernant lÕutilisation des produits phytosanitaires. Apr•s un an
dÕarr•tŽs et de directives, un rŽcapitulatif succinct est nŽcessaire
pour savoir ce qui attend la fili•re olŽicole.

RŽ-Žvaluation europŽenne et fran•aise de tous les produits phytosanitaires existants

Cette opŽration a dŽbutŽ en 2001 et doit se poursuivre encore2 ans. Quatre phases dÕŽvaluation ont ŽtŽ Žtablies,
basŽes sur des listes de substances actives.
La premi•re phase dÕexamen est terminŽe depuis 2005, et la seconde est quasiment terminŽe. Les produits acceptŽs
sont inscrits sur lÕannexe 1 de la directive CE 91/414 jusquÕˆ la nouvelle Žvaluation. Chaque Žtat membre de la
commission europŽenne apporte ensuite ses propres conditions dÕutilisation.

SUBSTANCES AUTORISEES ET INSCRITES SUR LÕANNEXE 1:

Substance active CatŽgorie SpŽcialitŽs
commerciales

DŽcision
europŽenne au

30/11/2006

DŽcision
fran•aise au
30/11/2006

Remarques
Restriction
dÕemploi

Amitrole H Maxata RŽ-inscrit RŽ-inscrit Arr•t de la
production

DeltamŽthrine I Decis Protech, Pearl
Protech, ..

RŽ-inscrit RŽ-inscrit LimitŽ ˆ 3
applications / an

DimŽthoate I Chimac Dim, Dimezyl,
Dimate, TechnÕoate

RŽ-inscrit RŽ-inscrit Limitation dÕemploi
en cours

Flazasulfuron H Katana Inscrit Inscrit
Glyphosate H Nombreuses

spŽcialitŽs
RŽ-inscrit RŽ-inscrit LimitŽ ˆ 2200

g/ha/an
KrŽsoxim-mŽthyl F Stroby DF Inscrit en 2003 Inscrit

Lambda-
cyhalothrine

I KaratŽ Xpress, KaratŽ
ZŽon, Karachoc,

Lambda C

RŽ-inscrit RŽ-inscrit LimitŽ ˆ 2
applications / an

Mancoz•be F Dithane NŽotec RŽ-inscrit RŽ-inscrit
Paraquat H Saniquat, Siemquat,

Pyrichim, Suzaxone
RŽ-inscrit RŽ-inscrit Pas dÕutilisation en

pulvŽrisateurd̂os
Spinosad I Syneis app‰t Inscrit en 2006 Inscrit LimitŽ ˆ 4

applications / an
CatŽgorie: F=fongicide; H=herbicide; I=insecticide

UN POINT SUR LA RƒGLEMENTATION DES PRODUITS
PHYTOSANITAIRES ET LES BONNES PRATIQUES AGRICOLES



SUBSTANCES EN COURS DÕEVALUATION, TOUJOURS AUTORISEES

Substance active CatŽgorie SpŽcialitŽs commerciales DŽcision europŽenne
au 30/11/2006

Bacillus thuringiensis I
Bactospeine, Scutello, Dipel PM,

Dipel DF, Delfin, Insectobiol,
Xentari, Biobest bt

Evaluation dÕici 2008
Liste 4

Cuivre
(sulfate, oxychlorure, hydroxyde,

oxyde)
F Nombreuses spŽcialitŽs

Evaluation dÕici 2008
Liste 3

Fluazifop-p-butyl H Fusilade
Evaluation dÕici 2008

liste 3

Glufosinate H Basta F1
Evaluation en cours

liste 2

Fenoxycarbe I Insegar, Precision
Evaluation dÕici 2008

liste 3
CatŽgorie : F=fongicide ; H=herbicide ; I=insecticide

SUBSTANCES RETIREES MAIS TOUJOURS AUTORISEES CAR DATE DE RETRAIT NON COMMUNIQUEE

Substance active CatŽgorie SpŽcialitŽs
commerciales

DŽcision
europŽenne au

30/11/2006

DŽcision
fran•aise au
30/11/2006

Carbaryl I Carbafor, Sevin RetirŽ en 2006 Attente de la date
de retrait

Diazinon I Chimac diazo, BasudineRetirŽ en 2006 Attente de la date
de retrait

Malathion + huiles I FisonsÉ RetirŽ en 2006 Attente de date
de retrait

CatŽgorie : F=fongicide ; H=herbicide ; I=insecticide

Les mŽlanges

En avril 2006, un arr•tŽ fran•ais est paru, relatif aux mŽlanges de produits phytosanitaires dans les cuves des
pulvŽrisateurs. Nous vous donnons ici ce quÕil en est pour lÕolŽiculture :

Dans lÕensemble, tous les mŽlanges de deux spŽcialitŽs sontautorisŽs,sauf:
- un mŽlange entre le carbaryl (Sevin, Carbafor) et le krŽsoxim-mŽthyl (Stroby DF)
- un mŽlange avec le Chimac Dim, dimŽthoate classŽ T
- un mŽlange avec le Nordox Super 75, oxyde cuivreux classŽ T

De plus, la deltamŽthrine et la lambda-cyhalothrine sont des pyrŽthrino•des et doivent •tre mŽlangŽs avec prŽcaution.

Les autres substances sont interdites.

Le Lebaycid ainsi que lÕUltracide ne sont plus autorisŽs suroliviers, de m•me que le Pacol et le VŽgŽpron.
Ils doivent •tre stockŽs et ŽliminŽs lors des collectes de Produits Phytosanitaires Non UtilisŽs (PPNU).

Pour plus dÕinformations sur les produits (dŽlai avant rŽcolte, doses, gamme jardin..), www.afidol.org



Les mŽlanges de deux insecticides ne sont pas prŽconisŽs, car la toxicitŽ des produits augmente lors dÕun mŽlange.
En outre, lÕutilisation de deux insecticides nÕest pas envisageable en olŽiculture, car les ravageurs ont des cycles
diffŽrents et donc des dates de traitements et des techniques de lutte diffŽrentes.

Une ZNT (Zone Non TraitŽe) est la distance
sŽparant la culture et un point dÕeau permanent ou
temporaire. Ce point dÕeau peut •tre un fossŽ, cours
dÕeau, plan dÕeau, reprŽsentŽs par des traits pleins
ou pointillŽs sur les cartes IGN au 1/25 000.
Chaque produit phytosanitaire poss•dera ˆ terme
une ZNT pour chaque usage. Lors dÕune application
de produits phytosanitaires, il ne faudra pas traiter
dans cette zone.
DÕapr•s lÕarr•tŽ du 12 septembre 2006, ces
distances sont de 4 ordres : 5m, 20m, 50m ou 100m.
Les ZNT de 20 et 50 m peuvent •tre rŽduites ˆ 5 m,
si un dispositif vŽgŽtal permanent arbustif (haie) est
implantŽ en bordure des points dÕeau. Des moyens
permettant la diminution des risques de pollution
doivent •tre utilisŽs par les applicateurs (buses anti-
dŽriveÉ). Aucune rŽduction nÕest possible pour les
ZNT de 100 m.
Certains produits poss•dent dŽjˆ une ZNT (voir
tableau ci-dessous).

Substance active SpŽcialitŽs Usage DRE ZNT

Bacillus thur. Delfin, Dipel DF, Bactospeine Teigne 48 h 5 m
Bacillus thur. Dipel PM, Biobest BT, Scutello,

Insectobiol, Xentari, Bactura
Teigne 6 h

Cuivre Nombreuses spŽcialitŽs

DeltamŽthrine Decis Protech, Pearl MicroÉ Mouche
Psylle

6 h 20 m

DimŽthoate Chimac Dim, Dimezyl, TechnÕoate, DimateMouche
Teigne

24 h

Flazasulfuron Katana DŽsherbant

Fenoxycarbe Insegar, Precision Cochenille 6 h
KrŽsoxim-mŽthyl Stroby DF Îil de paon 6 h 5 m

Lambda-cyhalothrine KaratŽ XPress Teigne, Otio 48 h 5 m

Lambda-cyhalothrine KaratŽ ZŽon Teigne, Otio 48 h 20 m
Mancoz•be Dithane NŽotech Îil de paon
Spinosad Syneis app‰t Mouche 6 h 5 m

Les spŽcialitŽs nÕayant pas encore de DRE et de ZNT sont soumises temporairement
aux restrictions minimales, soit 6h et 5m.

NouveautŽs :

ZNT, DRE

Un DRE(DŽlai de RentrŽe) est le temps minimum
entre un traitement phytosanitaire et lÕentrŽe des
personnes dans la parcelle.
Le DRE minimum est de 6 heures. Il est allongŽ ˆ 24h
pour les produits portant une phrase de risque R36,
R38, R41 (irritant pour les yeux, la peau et risque de
lŽsions oculaires graves), et ˆ 48h pour les produits
R42 et R43 (risque de sensibilisation par inhalation ou
contact avec la peau).
Chaque produit aura Žgalement un DRE.
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LA DOCUMENTATION TECHNIQUE DE LÕAFIDOL

e bulletinINFOLIVEest ŽditŽ toutes les semaines pendant la pŽriode ˆ risque de la
mouche, soit de juin ˆ novembre. Il est gratuit par e-mail (sÕabonner sur www.afidol.org ˆ

la rubrique INFOLIVE), par fax 18,30! ˆ lÕordre de lÕAFIDOL.

Disponibles Žgalement aupr•s de notre service documentation (04 42 23 01 92) :
leGUIDE DESBONNESPRATIQUES CULTURALES EN VERGERS DÕOLIVIERS,
et la revueLENOUVELOLIVIER.
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